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PROCÉDURE D’OBTENTION DES CONVENTIONS DE STAGE
2025/2026


1/ Se procurer le document d’aide à la saisie en ligne [UFR DSP] : https://ufr-dsp.parisnanterre.fr/professionnalisation/stages/aide-a-la-saisie-document-stages
2/ Compléter le document et le transmettre à : 
charge-evenements-stages@dsp.parisnanterre.fr  [UFR DSP] afin d’obtenir le nom de votre enseignant référent.
3/ Une fois le nom de l’enseignant référent communiqué par l'UFR DSP, compléter la convention de stage sur le site PSTAGE :
 https://convention-stage.parisnanterre.fr/ ou https://esup-stage.parisnanterre.fr/ 
puis attendez sa validation [BAIP/Bureau des stages de l'Université - Bâtiment Ramnoux bureau E.01] 
4/ Une fois la convention validée, l’envoyer pour signature de l’enseignant référent à : charge-evenements-stages@dsp.parisnanterre.fr [UFR DSP]
5/ Dès que vous avez obtenu la signature de l’enseignant référent, faites signer la convention par le maître de stage au sein de l’organisme d’accueil.
6/ Signez vous-même la convention.
7/ Pour obtenir la dernière signature pour l'établissement d'enseignement : transmettre votre convention au bureau des stages de l’Université à l’adresse : gestion-stages@api.parisnanterre.fr  [BAIP / Bureau des stages de l'Université – Bâtiment Ramnoux bureau E.01] 
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